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(54)  Dispositif  de  commande  rotative  d'un  disjoncteur. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de 
commande  rotative  pour  un  disjoncteur. 

Le  dispositif  comporte  une  poignée  rotative 
(15)  montée  sur  un  boîtier  (14)  contenant  un 
mécanisme  de  couplage  entre  un  maneton 
pivotant  du  disjoncteur  et  ladite  poignée.  Cette 
poignée  est  solidaire  d'une  noix  d'entraînement 
(17)  qui  porte  une  goupille  excentrique  (18) 
agissant  sur  une  fourchette  d'entraînement  (20) 
qui  pivote  autour  d'un  axe  fixe  (21).  Cette  four- 
chette  est  équipée  d'une  ouverture  (22)  pour 
loger  ledit  maneton  et  d'une  plaque  de  détrom- 
page  (31'). 

Une  barrette  (33)  pivotante  constitue  avec 
l'ouverture  (22)  et  la  plaque  de  détrompage  (31') 
un  système  de  détrompage  interdisant  la  mise 
en  place  du  dispositif  de  commande  rotative 
lorsqu'il  y  a  discordance  d'états  entre  le  mane- 
ton  et  la  poignée. 
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*  colonne  1,  ligne  1  -  ligne  45  * 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

j  —  |  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recnerche 
européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

□  

□  

Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION  ~~" 

La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
à  savoir: 

1.  R e v e n d i c a t i o n s   1-8:  D i s p o s i t i f   de  commande  r o t a t i v e  
g a r a n t i s s a n t   la  c o n c o r d a n c e   e n t r e   l ' é t a t   du  d i s j o n c t e u r  et  c e l u i   du  d i s p o s i t i f   de  commande  r o t a t i v e .  

2.  R e v e n d i c a t i o n s   9 ,10:   Commande  r o t a t i v e   pour  u n  d i s j o n c t e u r   a u t o r i s a n t   une  c o m p e n s a t i o n   des  d é f a u t s  d  1  a l i g n e m e n t   . 

□  

□  

Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  tes  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 

à  savoir  les  revendications: 
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